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Syndicat Mixte du Bassin Versant Arly 
 
Hôtel de Ville - BP2 - 73401 UGINE cedex  

Tél. 04 79 37 34 99 - contact@riviere-arly.com 

 

COMITE SYNDICAL 
 

Compte rendu 
 

Séance du 12 avril 2022 18h00-19h30 
Communauté de communes des Sources du Lac d’Annecy, 

Faverges-Seythenex 
 
 
 
 
Le comité syndical du SMBVA, légalement convoqué le 5 avril 2022, s’est réuni mardi 12 avril 2022 à 18h00, en 
séance publique à la Communauté de Communes des Sources du Lac d’Annecy. 
 
 

 

Vu la loi n°2021-160 du 15 février 2021 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu la loi n°2020-1379 du 14/11/2020 et notamment son article 6, portant le quorum à un tiers des membres en exercice, 
Vu la loi n°2020-0391 du 1er avril 2020 et notamment son article 6 – III, portant appréciation du quorum en fonction de la 
présence des membres dans le lieu de réunion mais également de ceux présents à distance 
Vu la délibération n°21-12 du 05/05/2021 portant sur les modalités d'organisation des réunions de l'organe délibérant en 
audio/visioconférence 
Vu la loi 2021-1465 dite vigilance sanitaire du 10/11/21 et notamment le V de l’article 10 qui modifie l’ordonnance du 1er 
avril de 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des compétences des 
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19 prorogeant jusqu’au 
31/07/2022 les dispositions relatives à la tenue des réunions des assemblées délibérantes des collectivités territoriales et 
de leurs groupements, 
 

CONSEILLERS SYNDICAUX : 
Nombre de membres en exercice : 21 
 

Quorum administration générale et carte animation : 7  
Présents : 13 dont 10 titulaires dont 2 en visioconférence, 3 suppléants dont 1 en visioconférence 
 

Quorum carte GEMAPI : 7  
Présents : 11 dont 9 titulaires dont 2 en visioconférence, 2 suppléants dont 1 en visioconférence 
 
 

 
DELEGUES TITULAIRES PRESENTS 

Umberto 
DIMASTROMATTEO 

ARLYSERE François RIEU ARLYSERE 

Françoise VIGUET-
CARRIN 

ARLYSERE Christian FRISON-ROCHE 
Présent en visioconférence 

ARLYSERE 

Bérénice LACOMBE ARLYSERE 
Christophe BOUGAULT-
GROSSET 

CC Pays du Mont Blanc 

Raphaël THEVENON ARLYSERE Pierre BESSY CC Pays du Mont Blanc 

Colette GONTHARET 
Présente en visioconférence  

ARLYSERE Philippe PRUD’HOMME 
CC Sources du Lac 
d’Annecy 
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DELEGUES SUPPLEANTS PRESENTS 

Daniel DUPRE ARLYSERE Michel LUCIANI 
CC Sources du Lac 
d’Annecy 

Edouard MEUNIER 
Présent en visioconférence 

ARLYSERE   

 
DELEGUES REPRESENTES 

Jean-Pierre CHATELLARD CC Pays du Mont Blanc 
ayant donné pouvoir à  
Christophe BOUGAULT-GROSSET 

 
DELEGUES EXCUSES 

Ghislaine JOLY ARLYSERE Raymond COMBAZ ARLYSERE 

Frédéric REY ARLYSERE 
Jean-Pierre 
CHATELLARD 

CC Pays du Mont Blanc 

Franck ROUBEAU ARLYSERE Sébastien SCHERMA 
CC Sources du Lac 
d’Annecy 

Mike ROUSSEAU ARLYSERE   

 
DELEGUES ABSENTS 

Christian EXCOFFON ARLYSERE Franck PACCARD CC Vallées de Thônes 

Laurent SOCQUET CC Pays du Mont Blanc Philippe ROISINE CC Vallées de Thônes 
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APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 8 FEVRIER 2022 
 
Le compte rendu de la séance du comité syndical du 08/02/2022 est approuvé à l’unanimité. 
 

COMMUNICATIONS / Arrêtés et décisions pris en vertu des délégations données au 
Président 
 

Décision n°2022-01 du 14/03/2022 – GEMAPI – Attribution du marché relatif au plan de 
gestion des matériaux du Bersend 
 
Le marché est confié à l’entreprise ETRM située 581, route de Mont Carmel – Chef-lieu – 73700 LES CHAPELLES. 
Le montant de la prestation est fixé à 11 000 € HT soit 13 200 € TTC. 
 
 

Décision n°2022-02 du 14/03/2022 – Administration générale – Fourniture et mise en 
service de matériel informatique 
 
La fourniture et mise en service de matériel informatique est confiée à l’entreprise SPIRALE située 75, rue Derobert 
– 73400 UGINE. Le montant de la prestation est fixé à 2 555 € HT soit 3 066 € TTC. 
 
 

Décision n°2022-03 du 14/03/2022 – GEMAPI – Travaux de restauration de la Chaise et de 
la décharge de la Serraz de la commune d’Ugine – Avenant n°2 au marché 21-05 
 
Par décision n°2021-11 du 13/09/2021 le marché était attribué à l’entreprise BASSO TP située 341, rue Ambroise 
Croizat, ZI Bavelin - BP 14, 73402 UGINE Cedex.  
 
L’avenant n°1 du 02/12/2021 portait sur la modification de poste sans impact sur l’économie du marché. 
 
Suite à la crue du 29/12/2021 de la rivière Chaise de fréquence de retour décennal ayant entrainé une dégradation 
de la ligne de berges restaurée dans le cadre du projet, il est nécessaire des réaliser des travaux complémentaires 
au programme du marché initial et d’ajouter de nouveaux prix  
 
Les prix nouveaux AV2-69, AV2-70 et AV2-71 sont intégrés au marché. Le montant de l’avenant est fixé à 11 
557.25 € HT soit 13 868.70 € TTC correspondant à 4.08 % du marché. 
 

Modification de l’ordre du jour 
 
Il est proposé aux membres du conseil syndical l’ajout de la délibération :  
 
n°22-21 : Gestion sédimentaire de l’espace de régulation du torrent du Bersend 
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FINANCES 

N°22-09 : Finances –approbation des comptes de gestion 2021 par Mme le Receveur 

Rapporteur : Christophe Bougault Grosset  
 
En application des articles L.5711-1 et L.2121-31 du CGCT, le Comité syndical doit se prononcer sur l’exécution 
de la tenue des comptes de Mme le Receveur pour l’année 2021. 

 
Les comptes de gestion, retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par Mme le Receveur sont en tout point 
concordant avec le compte administratif, retraçant la comptabilité administrative tenue par M. le Président pour le 
budget principal. 
 

>>>>>>>><<<<<<<<<< 
 
Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide d’approuver le compte de 
gestion dressé par Mme le Receveur pour l’année 2021. 
 

Délibération transmise au représentant de l’Etat le 15/04/2022 
 
 

N°22-10 : Finances - approbation du compte administratif 2021 du SMBVA 

Rapporteur : Christophe Bougault Grosset  
 
 
Le résultat du compte administratif 2021 du S.M.B.V.A. se résume ainsi : 
 

 
 
 
Il convient d’approuver le compte administratif et d’affecter le résultat de fonctionnement de 183 922.61 €. 
 
Le Président quitte la séance pour l’approbation du compte administratif. 
 

>>>>>>>><<<<<<<<<< 
 
Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :  
‐ d’approuver le compte administratif du SMBVA tel qu’il est défini ci-dessus, 
‐ d’arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus, 
‐ d’affecter le résultat de fonctionnement de l’exercice soit 183 922.61 € en section de fonctionnement. 
 

Délibération transmise au représentant de l’Etat le  
 
 
 
 

Fonctionnement Investissement Total Investissement Total

Recettes 446 799,81 366 752,13 813 551,94 0,00 0,00 813 551,94

Dépenses 510 814,21 362 798,22 873 612,43 0,00 0,00 873 612,43

Résultat de l'exercice 2021 -64 014,40 3 953,91 -60 060,49 0,00 0,00 -60 060,49 

Résultat reporté 2020 247 937,01 460 780,44 708 717,45 0,00 0,00 708 717,45

Résultat de clôture (euros) 183 922,61 464 734,35 648 656,96 0,00 0,00 648 656,96

Libellés

Réalisations Restes à réaliser Total (réalisations 

et Restes à 

réaliser)
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N°22-11 : Finances - Décision modificative de budget n°1 au budget du SMBVA 

Rapporteur : Christophe Bougault Grosset  
 
 
Cette décision modificative de crédits porte sur l’affectation des résultats 2021. 
 

 
 

>>>>>>>><<<<<<<<<< 
 
Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide d’approuver la décision 
modificative de crédits n°1 au budget du SMBVA. 
 

Délibération transmise au représentant de l’Etat le 15/04/2022 
 
Edouard Meunier est déconnecté.  

ADMINISTRATION GENERALE 

N°22-12 : Administration générale - Rapport d’activité 2021 

Rapporteur : Umberto DIMASTROMATTEO 
 
L’article. L. 5211-39 du CGCT prévoit que le Président de l’EPCI adresse, chaque année, au Maire ou au Président 
de chaque collectivité membre un rapport retraçant l’activité de l’EPCI avec le compte administratif arrêté par 
l’organe délibérant. 
 
Ce rapport est ensuite présenté par le Président à son assemblée délibérante lors d'une séance publique au cours 
de laquelle les délégués communautaires sont entendus. Le bilan d’activité doit ensuite être transmis aux EPCI 
membres. 
Le rapport d’activité est annexé à la présente délibération. 
 
 
 

Chapitre Libellés
Pour Mémoire  

BP 2022
DM

Total Crédits 2022 

avant nouvelle 

DM

Total décision 

modificative n° 1

Total crédits 2022 

après DM

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

011 Charges à caractère général 602 050,00 0,00 602 050,00 183 922,61 785 972,61

012 Charges de personnel et frais assimilés 212 280,00 0,00 212 280,00 212 280,00

65 Autres charges de gestion courante 11 620,00 0,00 11 620,00 11 620,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opération d'ordre de transfert entre sections 28 100,00 0,00 28 100,00 28 100,00

Total dépenses de fonctionnement 854 050,00 0,00 854 050,00 183 922,61 1 037 972,61

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

013 Atténuation de charges 20 100,00 0,00 20 100,00 20 100,00

74 Dotations et Participations 832 800,00 0,00 832 800,00 832 800,00

75 Autres produits de gestion courante 50,00 0,00 50,00 50,00

042 Opération d'ordre de transfert entre sections 1 100,00 0,00 1 100,00 1 100,00

OO2 Excédent de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 183 922,61 183 922,61

Total recettes de fonctionnement 854 050,00 0,00 854 050,00 183 922,61 1 037 972,61

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

20 Immobilisations incorporelles 205 248,00 0,00 205 248,00 205 248,00

21 Immobilisations corporelles 18 000,00 0,00 18 000,00 18 000,00

23 Immobilisations en cours 542 137,00 0,00 542 137,00 464 734,35 1 006 871,35

040 Opération d'ordre de transfert entre sections 1 100,00 0,00 1 100,00 1 100,00

001 Déficit d'investissement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

Total dépenses d'investissement 766 485,00 0,00 766 485,00 464 734,35 1 231 219,35

RECETTES D'INVESTISSEMENT

10 Dotations fonds divers et réserves 12 000,00 0,00 12 000,00 12 000,00

13 Subventions d'investissement 726 385,00 0,00 726 385,00 726 385,00

040 Opération d'ordre de transfert entre sections 28 100,00 0,00 28 100,00 28 100,00

001 Solde exécution section d'investissement reporté 0,00 0,00 0,00 464 734,35 464 734,35

Total recettes d'investissement 766 485,00 0,00 766 485,00 464 734,35 1 231 219,35
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>>>>>>>><<<<<<<<<< 
 
Le bilan d’activité est présenté en séance. Le conseil syndical en prend acte. 
 

Délibération transmise au représentant de l’Etat le 15/04/2022 
 
 

N°22-13 : GEMAPI - Convention de groupement de commande relative au marché 
d’entretien des cours d’eau entre la Communauté d’Agglomération Arlysère (secteur basse 
tarentaise) et le SMBVA 

Rapporteur : Umberto DIMASTROMATTEO 
 
Les marchés de travaux pour l’entretien des cours d’eau de la Communauté d’agglomération Arlysère (CA Arlysère) 
du bassin versant de l’Isère amont en basse Tarentaise, arrivent à leur terme. 
 
Compte tenu de l’objet et l’échéance il est proposé de mettre en place un groupement de commande entre le 
SMBVA et la CA Arlysère. 
 
Afin d’obtenir des offres économiquement plus avantageuses, il est proposé de lancer une procédure de 
consultation et d’attribution des marchés mutualisée entre le SMBVA et la CA Arlysère.  
 
Pour cela, il y a lieu de : 
- créer un groupement de commandes, dans le respect des règles prévues par articles L2113-6 et L2113-7 du 

code de la commande publique, 
- signer une convention constitutive de groupement entre ces deux entités juridiques selon le projet joint en 

annexe. 
 
La procédure de dévolution sera organisée en fonction des stipulations du Code de la commande publique et des 
seuils de passation des marchés. 
Au vu des montants estimatifs, ce marché sera dévolu dans le cadre d’une procédure adaptée. 
 
Il est proposé que le SMBVA soit coordonnateur du groupement : 

- chargé de procéder à l’organisation de l’ensemble des opérations de consultation et de sélection du 
cocontractant, 

- chargé de signer le(s) marché(s) et de le(s) notifier.  
 
La CA Arlysère sera associée à chacune des étapes. 
 
L’exécution du (ou des) marché(s) se fera par entité. Chaque membre du groupement paiera directement au 
prestataire, titulaire du (ou des) marché(s) le montant du coût des fournitures et/ou prestations qu’il aura 
commandées. 
 
En préambule à cette délibération, le bilan du marché actuel est présenté en séance. 
Il est précisé que ce nouveau marché sera attribué pour septembre 2022, afin d’assurer la suite du marché 
actuel. 
 

>>>>>>>><<<<<<<<<< 
 
Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :  
- d’approuver la mise en place d’un groupement de commandes avec le SMBVA pour les marchés de 

travaux pour l’entretien des cours d’eau, 
- d’autoriser M. le Président à signer la convention constitutive de groupement avec la CA Arlysère, 

ainsi que tout acte afférent à ce dossier. 
 

Délibération transmise au représentant de l’Etat le 15/04/2022 
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RESSOURCES HUMAINES 

N°22-14 : Régime relatif aux autorisations spéciales d'absence pour évènements familiaux 

Rapporteur : Bérénice LACOMBE 
 
Il appartient aux collectivités territoriales de définir, après avis du comité technique, la liste des événements ouvrant 
droit à autorisation d’absence qui n’entrent pas en compte dans le calcul des congés annuels ainsi que les 
modalités d’application correspondantes. 
 
Ces autorisations spéciales d’absences peuvent être accordées aux fonctionnaires et aux agents contractuels de 
droit public. L’octroi des autorisations d’absence est lié à une nécessité de s’absenter du service. Ainsi, un agent 
absent pour congés annuels par exemple au moment de l’événement, ne peut pas y prétendre. 
 
Elles ne sont pas récupérables. 
 
Il est proposé d’adopter les autorisations d’absence suivantes : 
 

Nature de l'évènement Durée 

Décès   

Du conjoint 5 jours 

D'un enfant 5 jours 

Du père, de la mère 3 jours 

Du beau-père, de la belle-mère 3 jours 

Du frère, de la sœur 2 jours 

Des grands-parents de l'agent ou du conjoint 1 jour 

Du beau fils, de la belle fille  
1 jour 

 

Naissances   

D'un enfant  4 jours  

PACS   

De l’agent  5 jours  

Mariage  

De l'agent 5 jours ouvrables* 

D'un enfant  1 jour ouvrable*  
  

 
(*) Sont considérés comme « jours ouvrables », tous les jours de la semaine sauf les week-ends et les jours fériés 
non travaillés. 
 
Les autorisations d'absence ne constituent pas un droit et il revient aux responsables de service de juger de leur 
opportunité, en tenant compte des nécessités de service. Les journées accordées doivent être prises de manière 
continue. 
 
La demande d’autorisation spéciale d’absence s’effectue auprès du responsable de service par retranscription sur 
l’encart prévu sur la feuille de congés accompagné du ou des justificatifs requis.  
 

>>>>>>>><<<<<<<<<< 
 
Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :  

- d’adopter les modalités d’octroi d’autorisations d’absence aux fonctionnaires et aux agents 
contractuels de droit public de la collectivité ainsi proposées. 

- de dire qu’elles prendront effet à compter du 15/04/2022. 
- d’autoriser M. le Président à signer tout acte afférent à ce dossier. 

 
Délibération transmise au représentant de l’Etat le 15/04/2022 
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N°22-15 : RIFSEEP – extension du dispositif au poste de technicien territorial 

Rapporteur : Bérénice LACOMBE 
 
Suite à la délibération 21-24 du 29 juin 2021 portant sur la mise en œuvre du Régime Indemnitaire tenant compte 
des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) pour les agents du 
SMBVA, il convient d’étendre le dispositif au poste de technicien non intégré dans la délibération initiale. 
 
Cette délibération reprend le cadre réglementaire. 
 

>>>>>>>><<<<<<<<<< 
 
Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :  

- D’étendre les dispositions du régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 
l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) au poste de technicien non intégré dans la 
délibération initiale, 

- D’inscrire la dépense au budget, 
- D’autoriser M. le Président à signer tout acte afférent à ce dossier. 

 
Délibération transmise au représentant de l’Etat le 15/04/2022 

 

OPERATIONS 

N°22-16 : GEMAPI – Demande de subvention : plan de gestion sédimentaire du torrent du 
Bersend et de la confluence au Doron 

Rapporteur : Umberto DIMASTROMATTEO 
 
Le torrent du Bersend draine les matériaux issus du glissement de terrain des Iles de la Joux, réactivé en 2017. 
Ce ruisseau quasi inexistant avant 2017, s’est progressivement transformé en torrent encaissé, entaillant, érodant 
le versant et drainant des vagues de matériaux successives sur le cône de déjection aval.  
 
La zone de dépôt initialement constituée par le bac de décantation de la RD925 a été remplacé en 2021 par un 
dalot, rendant la RD925 transparente vis-à-vis du charriage sédimentaire. 
Les matériaux issus du versant et charriés par le ruisseau transitent à présent, sur le cône de déjection où a été 
aménagé un espace de régulation provisoire en amont de la confluence au Doron. 
 
Le SMBVA, au titre de la compétence GEMAPI, assure la gestion de l’espace de régulation actuel. Il porte 
également la maitrise d’ouvrage du projet de plage de dépôts (étude avant-projet RTM, commune de Beaufort, 
2017). 
 
Dans l’attente de la mise en œuvre du projet de plage de dépôts, il est nécessaire de définir une stratégie de 
gestion des matériaux afin d’assurer le transit sédimentaire tout en limitant les risques d’engravement de la 
traversée de Beaufort. 
Ainsi il est proposé la mise en œuvre d’un plan de gestion sédimentaire du torrent du Bersend. 
 
Ce plan de gestion doit permettre d’établir un diagnostic du fonctionnement du cours d’eau en intégrant les apports 
du versant, la dynamique torrentielle amoindrie du Doron et la vulnérabilité aval vis-à-vis de l’engravement dans la 
traversée de Beaufort. 
Dans un second temps, une stratégie adaptée de gestion des matériaux sera établie, permettant de définir quels 
sont les moyens à mettre en œuvre à court et moyen terme. 
Sur le court terme, une notice opérationnelle de gestion de l’espace de régulation actuel sera définie. Sur le moyen 
terme, cette stratégie sera également mise en regard du projet d’aménagement d’une plage de dépôt. 
 
Le plan de financement de l’opération est le suivant :  
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DEPENSES Montant HT 

Plan de gestion sédimentaire du Bersend 13 000 € 

Total 13 000 € 

RECETTES  

Département Savoie 30% 3 900 € 

Agence de l’eau RMC 20% 2 600 € 

EDF 30% 3 900 € 

SMBVA - autofinancement 20%  2 600 € 

Total 13 000 € 

 
Pierre Bessy souligne que les enjeux sont importants sur ce site et que l’intérêt d’une gestion collective est 
manifeste. 
 

>>>>>>>><<<<<<<<<< 
 
Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :  

- approuver l’opération et son plan de financement ; 
- autoriser M. le Président, ou à défaut son représentant, à solliciter les subventions auprès du 

CD73, de l’Agence de l’eau RMC, d’EDF et tout autre partenaire financier ; 
- autoriser M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer toute pièce de nature 

administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération 
 

Délibération transmise au représentant de l’Etat le 15/04/2022 
 
 

N°22-17 : GEMAPI – Etude du plan de gestion sédimentaire du torrent du Bersend et de la 
confluence au Doron - intégration à la programmation 2022 du SMBVA 

Rapporteur : François Rieu 
 
Conformément à l’arrêté inter préfectoral du 07/06/18 approuvant les modifications statutaires du syndicat mixte 
du bassin versant Arly, la répartition des dépenses liées à la compétence optionnelle GEMAPI doit être définie par 
délibération. 
Vu la délibération n°21-35 du 08/12/21, relative à la répartition des dépenses de l’exercice 2022 liées à l’exercice 
de la compétence GEMAPI, 
 
Il est proposé d’ajouter l’opération : plan de gestion sédimentaire du torrent du Bersend à la programmation 2022 
des actions du SMBVA.  
 

Opération 
Carte de 

compétence 
Section 

Montant HT - hors 
subventions 

Répartition de la 
participation des 

EPCI pour la carte 
GEMAPI 

Prévention des inondations 

Plan de gestion sédimentaire du 
Bersend 

GEMAPI Investissement 13 000 € CA ARLYSERE 

 
>>>>>>>><<<<<<<<<< 

 
Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :  

- de valider l’ajout de l’opération d’aménagement plan de gestion sédimentaire du Bersend à la 
programmation 2022 du SMBVA, 

- d’autoriser M. le Président à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 
 

Délibération transmise au représentant de l’Etat le 15/04/2022 
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N°21-18 : GEMAPI – Etude du plan de gestion sédimentaire du torrent du Bersend et de la 
confluence au Doron - modification de la participation de la CA ARLYSERE à la 
programmation 2022 

Rapporteur : François RIEU 
 
Vu la délibération n°21-36 du 08/12/21, relative à la participation des membres 2022 et compte tenu de la 
proposition d’ajout de l’opération plan de gestion sédimentaire du torrent du Bersend et de la confluence au Doron, 
il est proposé de modifier la participation de la CA ARLYSERE comme suit :  
 

 Carte Animation Carte GEMAPI Participation 
CA ARLYSERE 

- 2022 
 Fonctionnement Investissement Fonctionnement Investissement 

CA ARLYSERE 
Programmation 2022  

207 264 € - 221 600 € 77 007 € 505 871 € 

Participation 
complémentaire 

- - - 13 000 €  

Total 207 264 € - 221 600 € 90 007 € 518 871 € 

 
>>>>>>>><<<<<<<<<< 

 
Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :  

‐ d’approuver la modification du montant de la participation de la CA ARLYSERE au SMBVA pour 
l’année 2022 ; 

‐ d’autoriser M. le Président, à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la présente délibération 
 

Délibération transmise au représentant de l’Etat le 15/04/2022 
 
 

N°22-19 : GEMAPI – Mise en œuvre du plan d’action stratégique en faveur des zones 
humides sur la commune de Praz-sur-Arly – 2022-2026 

Rapporteur : Pierre Bessy 
 
Le plan d’action stratégique en faveur des zones humides de Praz-sur-Arly (2022-2026), définit les orientations de 
gestion des zones humides présentes sur la commune de Praz-sur-Arly, tout en conciliant cette gestion avec les 
activités économiques et enjeux de développement du territoire.  
 
La mise en œuvre du premier plan de gestion des zones humides 2017-2021 a fait l’objet d’un conventionnement 
entre les mêmes partenaires. La synthèse de gestion des années 2017 à 2021 est présentée dans le plan de 
gestion 2022-2026 joint. 
 
Les maîtrises d’ouvrage de cette opération sont réparties entre : 

- Le SMBVA compétent en ce qui concerne les actions de restauration de zones humides sur les zones à 

enjeux inscrites dans le plan d’action stratégique, 

- La commune de Praz-sur-Arly qui reste compétente sur les actions d’animation / communication inscrites 
au plan d’actions stratégique zones humides 

 
Ce plan de gestion s’articule en deux phases:  
- 1er phase : 2022-2023: permettra d’élaborer des documents de gestion par zones humides. 
- 2ème phase :2024-2026: mise en œuvre des actions définis dans les documents de gestion.  
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Le chiffrage prévisionnel 2022-2026 est présenté dans le tableau suivant : 
 

SMBVA 

2022 2023 2024 2025 2026 Total sur 5 ans 

Coût 
HT (€) 

Coût 
TTC 
(€) 

Coût 
HT (€) 

Coût 
TTC 
(€) 

Coût 
HT (€) 

Coût 
TTC 
(€) 

Coût 
HT (€) 

Coût 
TTC 
(€) 

Coût 
HT (€) 

Coût 
TTC 
(€) 

Total 
Coût 
HT 

Total de 
Coût 
TTC 

B. Réhabiliter et préserver 

Planification de 
la gestion 

16 905 16 905 29 500 29 500 7 990 7 990         54 395 54 395 

Mise en œuvre 
de la gestion 

3 380 3 680 5 480 5 480 13 838 15 602 5 680 5 680 1 310 1 310 29 688 31 752 

Interventions 
ponctuelles sur 
d'autres ZH 

    1 220 1 340 7 880 9 330         9 100 10 670 

Etude pour la 
préservation des 
ZH de pente 

3 330 3 630                 3 330 3 630 

Etude 
prospective 
changement 
climatique 

    3 075 3 075 1 575 1 575 1 613 1 613 1 638 1 638 7 900 7 900 

Total général 23 615 24 215 39 275 39 395 31 283 34 497 7 293 7 293 2 948 2 948 104 413 108 347 

Montant 
prestation CEN 
74 

   20 615     38 675     réévalué en fonction des documents de gestion      

 
Afin d’accompagner ce projet, le Conseil départemental de la Haute Savoie sera sollicité dans le cadre d’une 
demande de subvention au titre de la politique espace naturel sensible. 
Il est également proposé de déposer un dossier dans le cadre de l’appel à projet déposé par la Fondation Caisse 
d’épargne Rhône Alpes. 
 
Afin mettre en place ces actions, une convention de partenariat sur la mise en œuvre du plan d’actions stratégique 
des zones humides entre la commune de Praz sur Arly, CEN 74 (conservatoire d’espaces naturels Haute-Savoie) 
et le SMBVA est nécessaire. Le projet de convention est joint à la présente délibération.  
Une convention annuelle sera signée entre les partenaires afin d’ajuster les montants financiers à mettre en œuvre.  
 

>>>>>>>>><<<<<<<<<< 
 

Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :  
- d’approuver le projet et son contenu,  
- d’approuver le plan de financement de l’opération mentionnée ci -dessus, 
- d’approuver la demande de financement auprès du Département de la Haute Savoie et la 

Fondation Caisse d’Epargne Rhône Alpes, au taux le plus élevé possible,  
- d’approuver le projet de convention de partenariat pour la préservation des zones humides sur 

le territoire de Praz sur Arly entre la Mairie de Praz sur Arly, le SMBVA et le CEN, 
- d’approuver le projet de convention annuelle relative à la mission d’accompagnement du 

CEN74,  sur l’année 2022,  
- d’autoriser M. Le Président à signer tout document administratif ou financier nécessaire à 

l’exécution de la présente délibération. 
 

Délibération transmise au représentant de l’Etat le 15/04/2022 
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N°22-20 : Gestion sédimentaire de l’espace de régulation du torrent du Bersend 

Rapporteur : Umberto DIMASTROMATTEO 
 
Dans le cadre de la mise en place d’une gestion collective de l’espace de régulation du torrent du Bersend à la 
confluence du Doron, il est proposé d’établir une convention relative à la gestion de l’espace de régulation du 
torrent du Bersend. 
 
Cette convention a pour objet la définition des conditions techniques et financières de gestion collective à court 
terme de l’espace de régulation du torrent du Bersend. Le programme de l’opération intègre : 

1. le volet étude: plan de gestion sédimentaire du Bersend,  
2. le volet travaux: réalisation du curage initial 25 000 m3 afin de préparer l’apports des prochaines laves et 

éviter l’engravement régressif préjudiciable au dalot.  
3. le volet travaux: entretien annuel de la zone de régulation, il s’agira d’entretenir cette dépression par 

curage des apports dès qu’ils dépassent quelques milliers de m3 – estimation moyenne des apports 10 
000 m3, mais peut être très variable en fct des conditions  

 
Le SMBVA assure la maitrise d’ouvrage de cette opération et la coordination avec les parties prenantes dans le 
cadre de l’exercice de la compétence GEMAPI,  
 
Les parties prenantes signataire de cette convention sont le SMBVA, EDF, Département de la Savoie, commune 
de Beaufort, Etat 
 
Le montant de la participation contribution solidaire annuelle est en cours de définition. Le SMBVA interviendra à 
hauteur de sa participation fixée au BP 2022, d’un montant de 120 000 € TTC. 
 
Le projet de convention annexé à la délibération détaille ces points. 
 
 
François Rieu souligne que l’intelligence collective est à développer sur la revalorisation des matériaux et précise 
que le SISARC recherche des matériaux. 
 

>>>>>>>>><<<<<<<<<< 
 
Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :  

- d’approuver le principe de convention relative à la gestion sédimentaire de l’espace de régulation 
du Bersend et autoriser le Président à la signer, 

- d’autoriser M. le Président, ou à défaut son représentant, à solliciter les participations et 
subventions auprès du CD73, de l’Etat, de l’Agence de l’eau RMC, d’EDF et tout autre partenaire 
financier ; 

- d’autoriser M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer toute pièce de nature 
administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération 

 
Délibération transmise au représentant de l’Etat le 15/04/2022 

 

PRESENTATION DE L’AVANCEMENT DE LA PROGRAMMATION ET DES AUTRES 
PROJETS EN COURS 
 

>Episodes de laves torrentielles torrent du Bersend Beaufort : travaux de remise en état, 
Un point d’étapes sur les évènements survenus aux Bersend est présenté ; 
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- 17 et 18 mars 2022 : épisode de fonte – pas de précipitations, 3 laves du torrent du Bersend, apport 
de 2000 m3 (matrice argileuse, peu de blocs) 
Travaux de remise en état de l’espace de régulation – engagés le 24/25 et 28/03/22 
Montant : 5920 € HT 
Entreprise : Martoia (marché à bon de commande – entretien des cours d’eau) 

 
- 31 mars : réunion sur site des gestionnaires : SMBVA, commune, Département, EDF, pour initier une 

démarche de gestion globale – plan de gestion sédimentaire  
 

- 7 au 9 avril : précipitations et apport de matériaux par laves successives (au moins 10), apport de 
3 000 m3 
Travaux de remise en état de l’espace de régulation – engagés le 11/04/2022 
Montant : 7 000 € HT 
Entreprise : Martoia (marché à bon de commande – entretien des cours d’eau) 

 
 

>Information et sensibilisation des propriétaires riverains dans le cadre des travaux 
d’entretien des cours d’eau, présentation de la programmation 2022, 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la programmation 2022 des travaux d’entretien des cours d’eau, la phase 
d’information et de sensibilisation des propriétaires riverains a été lancée : 
 

- Envoi de 1380 courriers d’information aux propriétaires concernés par les travaux (+ rappel des droits et 
devoirs des propriétaires riverains), 
 

- Réunions publiques selon le calendrier suivant :  
 

Val d’Arly 
Lundi 11 avril 2022 , 18h30 à 20h 

salle polyvalente Flumet 

Haut Val d’Arly : Megève – Praz 
sur Arly 

Jeudi 14 avril , 17h30 à 19h 
salle du conseil municipal Praz sur Arly 

Albertville/Ugine Le Bouchet / 
Serraval 

Mardi 19 avril,  17h30 à 19h 
salle Robespierre Ugine 

Beaufortain 
Jeudi 21 avril 2022, 17h30 à 19h 

salle des fêtes de Beaufort 

Isère en Basse Tarentaise À caler – mai 2022 

Réunion visio – jusqu’à 
150 personnes 

Proposition réunion en visio – format 1 heure 
: - Droits & devoirs des riverains et entretien 

des cours d’eau 

 

>Dégradation chantier de la Serraz : reprise protection de berges, 
Suite à la dégradation partielle de la protection de berge en génie végétal par pieux et rideau de fascines, lors de 
la crue décennale de la Chaise (28/12/21), les travaux de remise en état ont été réalisés entre le 4 et 6 avril. Le 
montant de ces travaux s’élève à 11 557.25 € HT (avenant 2), équivalant à 4% du montant du marché initial. 
 
Le traitement des refus de criblage a été réalisé, par la mise en place d’un atelier mobile de traitement intégrant 
plusieurs outils : scalpeur, séparateur aéraulique, overband-aimant, concassage complémentaire. 
Les matériaux traités ont été revalorisés localement : matériaux inertes en remodelage de la plateforme, les DIB 
(plastiques et déchets divers) ferrailles auprès des entreprises Duret (Marlens) et Suez. 
La réception du chantier est en cours de préparation. 
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Présentation du projet – travaux de restauration de la Chaise sur la plaine des Bossons à 
St Ferréol, CCSLA / HYDRETUDES  
 
Olivier Pellissier rappelle les enjeux et objectifs de ce projet : 

- Restauration continuité écologiques (obligation de restauration de la continuité piscicole sur 6 seuils) 
- Restauration hydromorphologique (déficit sédimentaire, enfoncement généralisé du lit entrainant la ruine 

des seuils, , …), l’objectif est de restaurer la zone de régulation du transport solide et l’espace de 
divagation de la Chaise. 

- Problématique de répartition des débits entre la Chaise et le Bief de St Ferréol, des arbitrages sont encore 
à trouver afin de répondre aux enjeux piscicoles et hydrauliques. 

- Modernisation des pratiques de gestion des vannages du biels (automatisation, suivi des débits, …). 
- Fourniture sédimentaire en amont avec plusieurs glissements de terrains (Nantbellet, Nant de Leschaux, 

Bouchet Mont Charvin)plus ou moins actifs, mais sans effet de recharge sédimentaire. 
 
Ce projet a été identifié dans le cadre du contrat de rivière Arly 2012-17, l’étude menée sur les assecs de la Chaise 
sur le tronçon court-circuité de la Chaise, en 2017 a permis d’apporter des éléments de connaissance sur le 
secteur. 
Depuis, poursuite de la dégradation du tronçon avec la dégradation et ruine de plusieurs seuils (2015 et suivantes). 
 
Le projet de restauration de la plaine a été lancé, les aménagements prévus sont : 

- Remise en place de 2 seuils de calage franchissables,  
- Reprise du tracé de la Chaise avec méandrage, 
- Remplacement et automatisation des vannes du biel, instrumentation pour suivi des débits de la Chaise 

et du biel. 
- Mesures environnementale accompagnant la réalisation des travaux (abris faune, hibernaculum, …). 

Ce projet va générer 40 000 m3 de déblais excédentaires qui seront revalorisés et dont 9 000 m3 conservés sur 
site pour réinjection progressive. 
La zone restaurée est de 1 km. 
 
Vis-à-vis du planning, le défrichement en rive gauche a été réalisé en mars 2022. La consultation relative aux 
travaux est en cours. Les travaux sont projetés entre juin et octobre 2022. Les travaux de changement des vannes 
seront réalisés en 2023. 
 
Cette opération est réalisée avec le soutien, à hauteur de 70%, de l’Agence de l’eau et du Département de la Haute 
Savoie. 
 
Philippe Prud’homme souligne que ce projet sera accompagné pour permettre aux habitants de se réapproprier 
leur biel – enjeux patrimonial local. Le travail d’animation réalisé par la CCSLA va se poursuivre dans ce cadre. 
 
Bérénice Lacombe précise que l’ESAT des 4 vallées d’Albertville est en capacité de fabriquer des nichoirs et abris 
à chauve-souris (déjà réalisé pour la ville d’Albertville). 

POINT DIVERS 
 
Pierre Bessy sollicite un échange au sujet du projet de restauration du seuil de l’Ile à Praz sur Arly. Ce seuil 
actuellement très dégradé à fait, cet hivers l’objet de travaux de confortement à 2 reprises par la mairie pour 
protéger la conduite d’eau potable située dessous. Un projet de restauration du seuil est à lancer, avec une 
obligation de restauration de la continuité piscicole. Il est demandé si ce projet entre dans le cadre de la charte 
d’exercice de la compétence GEMAPI. 
Les avis étant partagés, il est proposé un temps d’échange spécifique sur ce projet. 
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DATES DES PROCHAINES REUNIONS 
 
Les dates suivantes sont fixées : 
 

Bureau syndical  
composé du président, des vice-présidents et des 
membres du bureau 

Mai 2022 

Conseil syndical Juin 2022 

 
 
Aucune autre question n’étant posée, la séance est levée à 20h15. 
 
 

A Ugine, le 15/04/2022 
 
Umberto DIMASTROMATTEO 
 
 
Président du Syndicat Mixte 
 
du Bassin Versant Arly, 


